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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Compagnie des chemins de fer nationaux 
du Canada 

25 janvier 2018 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

LXRandCo, Inc. 26 janvier 2018 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 

FNB indiciel MSCI Canada de leadership 
féminin Vision RBC 

26 janvier 2018 Ontario 

Fonds BMO Avantage canadien du modèle 
quantitatif 

Fonds BMO Avantage américain du modèle 
quantitatif 

Fiducie BMO canadienne du modèle 

25 janvier 2018 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

quantitatif 

Fiducie BMO américaine du modèle 
quantitatif 

Fonds conservateur HSBC Horizon 
Patrimoine 

Fonds conservateur modéré HSBC Horizon 
Patrimoine 

Fonds équilibré HSBC Horizon Patrimoine 

Fonds de croissance HSBC Horizon 
Patrimoine 

Fonds de croissance dynamique HSBC 
Horizon Patrimoine 

30 janvier 2018 Colombie Britannique  

Immunovaccine Inc. 30 janvier 2018 Nouvelle-Écosse 

Sienna Senior Living Inc. (auparavant, 
Leisureworld Senior Care Corporation) 

26 janvier 2018 Ontario 

SmartCentres Real Estate Investment Trust 
(auparavant, Smart Real Estate Investment 
Trust) 

25 janvier 2018 Ontario 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds de placement immobilier PRO 24 janvier 2018 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 

Banque Royale du Canada 30 janvier 2018 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

Dividend 15 Split Corp. 25 janvier 2018 Ontario 

Harvest US Bank Leaders Income ETF  

Harvest European Leaders Income ETF  

Harvest Global Resource Leaders ETF 

Harvest Banks & Buildings Income ETF 

29 janvier 2018 Ontario 

Maple Leaf Short Duration 2018 Flow-
Through Limited Partnership - National 
Class 

30 janvier 2018 Colombie Britannique 

Maple Leaf Short Duration 2018 Flow-
Through Limited Partnership - Quebec 
Class 

30 janvier 2018 Colombie Britannique  

MRF 2018 Resource Limited Partnership 26 janvier 2018 Alberta 

Pinnacle Renewable Holdings Inc. 30 janvier 2018 Colombie-Britannique 

SHAW COMMUNICATION INC. 29 janvier 2018 Alberta 

Société en commandite de ressources 
CMP 2018 

26 janvier 2018 Ontario 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
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Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds Desjardins Marché monétaire (parts 
de catégorie F) 

Fonds Desjardins Obligations canadiennes 
(parts de catégories A, C et F) 

Fonds Desjardins SociéTerre Obligations 
canadiennes (parts de catégories A, C et F) 

Fonds Desjardins Obligations opportunités 
(parts de catégories A, C et F) 

Fonds Desjardins Obligations mondiales 
indexées à l’inflation (parts de catégories A, 
C et F) 

Fonds Desjardins Obligations mondiales de 
sociétés (parts de catégories A, C et F) 

Fonds Desjardins Revenu à taux variable 
(parts de catégories A, C et F) 

Fonds Desjardins Obligations mondiales 
tactique (parts de catégories A, C et F) 

Fonds Desjardins Actions privilégiées 
canadiennes (parts de catégorie F) 

Fonds Desjardins Obligations des marchés 
émergents (parts de catégories A et C) 

Fonds Desjardins Équilibré tactique (parts 
de catégories A, C et F) 

Fonds Desjardins Équilibré Québec (parts 
de catégories A, T, C, R, F et S) 

Fonds Desjardins Croissance de 
dividendes (parts de catégories A, T, C, R, 
F et S) 

Fonds Desjardins Actions canadiennes de 
revenu (parts de catégories A, T, C, R, F et 
S) 

Fonds Desjardins Actions canadiennes 

24 janvier 2018 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

(parts de catégories A, C et F) 

Fonds Desjardins Actions canadiennes 
valeur (parts de catégories A, T, C, R, F et 
S) 

Fonds Desjardins Actions canadiennes 
croissance (parts de catégories A, I, C et F) 

Fonds Desjardins Actions américaines 
valeur (parts de catégories A, C et F) 

Fonds Desjardins Actions américaines 
croissance (parts de catégories A, C et F) 

Fonds Desjardins Actions américaines 
croissance – Devises neutres (parts de 
catégories A, C et F) 

Fonds Desjardins SociéTerre Actions 
américaines (parts de catégorie F) 

Fonds Desjardins Actions outre-mer 
croissance (parts de catégories A, C et F) 

Fonds Desjardins Mondial de dividendes 
(parts de catégories A, T, C, R, F et S) 

Fonds Desjardins SociéTerre 
Environnement (parts de catégories A, C et 
F) 

Fonds Desjardins Actions mondiales petite 
capitalisation (parts de catégories A, C et 
F) 

Fonds Desjardins IBrix Marchés émergents 
à faible volatilité (parts de catégorie F) 

Fonds Desjardins Marchés émergents 
(parts de catégories A, C et F) 

Fonds Desjardins Opportunités des 
marchés émergents (parts de catégories A, 
C et F) 

Fonds Desjardins Infrastructures mondiales 
(parts de catégories A, T, C, R, F et S) 

Portefeuille Diapason Croissance 
maximum (parts de catégories A et C) 

Portefeuille SociéTerre Conservateur (parts 
de catégories A, T4, C, R4, et Z4) 

Portefeuille SociéTerre Croissance 
maximale (parts de catégories A, T6, C et 
R6) 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

FONDS MARCHÉ MONÉTAIRE GBC 

FONDS D’OBLIGATIONS CANADIEN 
GBC (parts de catégorie A et parts de 
catégorie O) 

FONDS DE CROISSANCE ET DE 
REVENU GBC 

FONDS DE CROISSANCE CANADIEN 
GBC 

FONDS DE CROISSANCE AMÉRICAIN 
GBC INC. 

FONDS DE CROISSANCE 
INTERNATIONAL GBC (parts de catégorie 
A et parts de catégorie O) 

25 janvier 2018 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 

Fonds de revenu mensuel PowerShares  

Fonds mondial d’obligations à rendement 
élevé Invesco 

Catégorie obligations canadiennes Invesco 

29 janvier 2018 Ontario 

Marijuana Opportunities Fund (auparavant, 
le Fonds de revenu infrastructure 
Redwood) 

29 janvier 2018 Ontario 

Sphere FTSE Canada Sustainable Yield 
Index ETF 

Sphere FTSE Europe Sustainable Yield 
Index ETF 

Sphere FTSE Emerging Markets 
Sustainable Yield Index ETF 

25 janvier 2018 Ontario 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou 
simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par 
une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Artis Real Estate Investment Trust 24 janvier 2018 8 août 2016 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

24 janvier 2018 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

24 janvier 2018 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

24 janvier 2018 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

24 janvier 2018 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

24 janvier 2018 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

24 janvier 2018 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

24 janvier 2018 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

24 janvier 2018 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

26 janvier 2018 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

29 janvier 2018 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

29 janvier 2018 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

29 janvier 2018 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

29 janvier 2018 3 novembre 2017 

Banque de Montréal 17 janvier 2018 17 mai 2016 

Banque de Montréal 18 janvier 2018 17 mai 2016 

Banque de Montréal 18 janvier 2018 17 mai 2016 

Banque de Montréal 18 janvier 2018 17 mai 2016 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque de Montréal 18 janvier 2018 17 mai 2016 

Banque de Montréal 18 janvier 2018 17 mai 2016 

Banque de Montréal 19 janvier 2018 17 mai 2016 

Banque de Montréal 19 janvier 2018 17 mai 2016 

Banque de Montréal 19 janvier 2018 17 mai 2016 

Banque de Montréal 19 janvier 2018 17 mai 2016 

Banque de Montréal 19 janvier 2018 17 mai 2016 

Banque de Montréal 19 janvier 2018 17 mai 2016 

Banque de Montréal 19 janvier 2018 17 mai 2016 

Banque de Montréal 19 janvier 2018 17 mai 2016 

Banque de Montréal 22 janvier 2018 17 mai 2016 

Banque de Montréal 22 janvier 2018 17 mai 2016 

Banque de Montréal 23 janvier 2018 17 mai 2016 

Banque Nationale du Canada 17 janvier 2018 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 18 janvier 2018 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 18 janvier 2018 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 18 janvier 2018 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 19 janvier 2018 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 19 janvier 2018 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 19 janvier 2018 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 22 janvier 2018 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 22 janvier 2018 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 22 janvier 2018 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 22 janvier 2018 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 23 janvier 2018 4 juillet 2016 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque Nationale du Canada 23 janvier 2018 4 juillet 2016 

Banque Royale du Canada 11 janvier 2018 21 janvier 2016 

Banque Royale du Canada 11 janvier 2018 21 janvier 2016 

H&R Real Estate Investment Trust 18 janvier 2018 3 mai 2017 

John Deere Canada Funding Inc. 11 janvier 2018 16 août 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 17 janvier 2018 31 octobre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 17 janvier 2018 31 octobre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 19 janvier 2018 31 octobre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 19 janvier 2018 31 octobre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 19 janvier 2018 31 octobre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 22 janvier 2018 31 octobre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 22 janvier 2018 31 octobre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 22 janvier 2018 31 octobre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 23 janvier 2018 31 octobre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 23 janvier 2018 31 octobre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 23 janvier 2018 31 octobre 2016 

La Banque Toronto-Dominion 17 janvier 2018 13 juin 2016 

La Banque Toronto-Dominion 19 janvier 2018 13 juin 2016 

La Banque Toronto-Dominion 19 janvier 2018 13 juin 2016 

La Banque Toronto-Dominion 19 janvier 2018 13 juin 2016 

La Banque Toronto-Dominion 22 janvier 2018 13 juin 2016 

La Banque Toronto-Dominion 23 janvier 2018 13 juin 2016 

La Banque Toronto-Dominion 23 janvier 2018 13 juin 2016 

La Banque Toronto-Dominion 23 janvier 2018 13 juin 2016 

Sherritt International Corporation 17 janvier 2018 15 avril 2016 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Slate Office REIT 19 janvier 2018 7 septembre 2016 

 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus (« Règlement 45-106 ») et au 
Règlement 45-513 sur la dispense de prospectus pour placement de titres auprès de porteurs existants 
(« Règlement 45-513 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513, selon le cas, avant d’effectuer un placement. Les 
émetteurs doivent aussi s’assurer du respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une 
information exacte. Toute contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue 
une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs 
concernés. L’Autorité ne saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces 
déclarations. 
 
Depuis le 1er octobre 2015, l’information sur les placements avec dispense est présentée sous un nouveau 
format.  
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 

Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

3D Signatures Inc. 2017-12-05 1 622 673 $ 

Activia Properties Inc. 2017-12-14 364 321 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

AT&T Inc. 2017-12-01 6 938 527 $ 

Avenue Living Agricultural Land Trust 2017-12-12 214 107 $ 

Blockchain Power Trust 2018-01-08 43 222 959 $ 

Entourage sur le lac inc. 2017-11-20 au 
2017-11-30 

2 941 000 $ 

Exploration Knick inc. 2017-12-19 54 500 $ 

Fiducie de revenu résidentiel Equiton 2017-12-12 au 
2017-12-20 

95 000 $ 

Flow Water Inc. 2017-12-18 au 
2017-12-21 

438 333 $ 

Fonds de placements privés à revenu fixe 
Plus à court terme Sun Life 

2017-11-30 35 000 000 $ 

Fonds de placements privés à revenu fixe 
Plus Sun Life 

2017-11-30 20 016 721 $ 

GTA Resources and Mining Inc. 2017-12-11 au 
2017-12-14 

96 000 $ 

Honda Canada Finance Inc. 2017-12-18 600 000 000 $ 

Honey Badger Exploration Inc. 2017-12-13 303 250 $ 

ICM (IX) Real Estate Trust 2017-12-21 2 284 509 $ 

Icon Exploration Inc. 2017-12-15 356 600 $ 

Indiva Limited 2017-12-06 4 217 966 $ 

Inventaire d’Infrastructure de Réseaux 
[N(i)2] inc. 

2017-11-27 4 000 000 $ 

Isodiol International Inc. 2017-12-04 9 016 000 $ 

Mawson Resources Limited 2017-12-08 5 258 150 $ 

Métaux BlackRock inc. 2013-03-28 18 000 000 $ 

Métaux BlackRock inc. 2013-09-13 15 300 $ 

Métaux BlackRock inc. 2014-05-15 35 000 $ 

. . 1 février 2018 - Vol. 15, n° 4 178

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Metro inc. 2017-12-04 1 200 000 000 $ 

MGX Minerals Inc. 2017-12-08 6 304 802 $ 

MYM Nutraceuticals Inc. 2017-11-30 0 $ 

Precision Drilling Corporation 2017-11-22 520 030 566 $ 

Rainy Mountain Royalty Corp. 2017-12-15 95 000 $ 

Ressources KWG Inc. 2017-12-15 2 576 908 $ 

Société d’épargne des Autochtones du 
Canada 

2017-12-14 1 000 000 $ 

Southgate Solar LP 2017-12-07 171 067 000 $ 

SQI Diagnostics Inc. 2017-12-20 4 659 195 $ 

Stornoway Diamond Corporation 2017-12-07 4 000 493 $ 

Tabula Rasa Healthcare, Inc. 2017-12-08 2 121 900 $ 

Transition Metals Corp. 2017-12-07 au 
2017-12-14 

1 160 655 $ 

Trez Capital Prime Trust 2017-12-04 au 
2017-12-12 

677 800 $ 

Trez Capital Yield Trust 2017-12-06 au 
2017-12-12 

775 880 $ 

Trez Capital Yield Trust US 2017-12-04 au 
2017-12-08 

56 460 $ 

Trez Capital Yield Trust US (Canadian $) 2017-12-04 au 
2017-12-12 

1 661 170 $ 

VVC Exploration Corporation 2017-12-11 12 787 $ 

Windsor Solar LP 2017-12-07 188 270 000 $ 

 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
Aucune information. 
 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 
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6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

LXRandCo, Inc. 
 
Vu la demande présentée par LXRandCo, Inc. (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des marchés financiers 
(l’« Autorité ») le 16 janvier 2018 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu les articles 2.2(2) et 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus, 
RLRQ, c. V-1.1, r. 14 (le « Règlement 41-101 »); 
 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, RLRQ, 
c. A-33.2; 
 
Vu la demande visant à obtenir une dispense temporaire de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et au 
paragraphe 2 de l’article 2.2 du Règlement 41-101 d’établir une version française des documents suivants de 
l’émetteur qui seront intégrés par renvoi dans le prospectus simplifié provisoire que l’émetteur entend 
déposer le ou vers le 26 janvier 2018 (la « dispense demandée ») : 
 

1. le rapport financier intermédiaire consolidé pour la période terminée le 30 septembre 2017 ainsi que 
le rapport de gestion intermédiaire correspondant; 

 
2. le prospectus sans placement de Gibraltar Growth Corporation daté du 12 mai 2017; 

 
(collectivement, les « documents visés »); 

 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l'Autorité accorde la dispense demandée à la condition que les documents visés soient 
traduits en français et que la version française des documents visés soit déposée auprès de l’Autorité dans 
les meilleurs délais, mais au plus tard au moment du dépôt du prospectus simplifié se rapportant au 
prospectus simplifié provisoire. 
 
Fait à Montréal, le 22 janvier 2018. 
 
 
Patrick Théorêt 
Directeur du financement des sociétés 
 
Décision n°: 2018-FS-0007 
 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 

. . 1 février 2018 - Vol. 15, n° 4 180

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
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